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CLAUSES DE CESSION DE DROITS
Vous ne trouverez ci-dessous que des exemples de clauses à insérer au sein d’un contrat de cession. Il ne s’agit pas d’un contrat dans son intégralité. 

Article : Droits cédés sur le progiciel AAAAA

1./ M. ................ déclarant détenir sur le PROGICIEL ........................, directement en tant qu’auteur, les droits nécessaires pour ce faire, cède à la SOCIETE ...................... tous les droits de propriété intellectuelle de l’auteur, de nature patrimoniale. M. .................... déclare expressément que le PROGICIEL ................... n’a à ce jour fait l’objet d’aucune autre cession de droits de propriété intellectuelle à des tiers, de quelque nature et de quelque étendue que ce soit, que celle prévue au présent contrat au bénéfice de la SOCIETE ....................

Les parties entendent notamment par droits de propriété intellectuelle de nature patrimoniale :
· les droits d’utilisation et d’exploitation commerciale, sous toutes formes, même non prévues ou non prévisibles à la date de signature du présent contrat,
· les droits de reproduction, par tous moyens et sur tous supports, connus et inconnus au jour de la signature des présentes,
· les droits de représentation par tous procédés, connus et inconnus au jour de la signature, y compris par voie hertzienne, câble, satellite...,
· les droits de modification, adaptation, traduction, évolution, adjonction, suppression..., de tout ou partie du PROGICIEL ...................,
· les droits d’incorporation, en tout ou partie, à toute œuvre préexistante ou à créer,
· les droits de réécrire dans un autre langage informatique,
· les droits de portage, sur d’autres matériels ou d’adaptation à d’autres systèmes d’exploitation que ceux utilisés ou connus au jour de la signature des présentes,
· et d’une manière générale, toutes les prérogatives patrimoniales de l’auteur sur sa création.

Les droits cédés par M. ...................... à la SOCIETE ................... portent sur le PROGICIEL ....................... dans sa version exécutable comme dans sa version source, ainsi que sur toute sa documentation associée, notamment la documentation technique de conception et de réalisation du PROGICIEL ......................., la documentation d’exploitation et la documentation d’utilisation, et sont valables pendant toute la durée de protection légale dudit PROGICIEL ...................... et pour le monde entier.

La SOCIETE ....................., en tant que titulaire des droits de propriété intellectuelle sur le PROGICIEL ...................... du fait de la cession desdits droits, intervenue à son bénéfice à la date de signature du présent, sera en droit unilatéralement de faire réaliser par des tiers tout ou partie des opérations ci-dessus.

2./ Du fait de la cession des droits de propriété intellectuelle intervenue au bénéfice de la SOCIETE ................... au titre du présent contrat, M. ..................... renonce expressément à revendiquer tous droits éventuels de propriété intellectuelle, et notamment de reproduction, d’exploitation... relatifs au PROGICIEL .................., et ce tant en France que dans le monde, quel que soit le support et pendant la durée légale de protection audit PROGICIEL .................

M. ................. renonce expressément à revendiquer une participation corrélative aux profits issus de l’exploitation du PROGICIEL ................ sous une forme non prévue ou non prévisible au jour de la signature du présent contrat cadre contrat et renonce ainsi à invoquer le bénéfice de l’article L. 131-6 du code de la propriété intellectuelle.

3./ M. ..................... reconnaît que les modifications, adaptations, développements, évolutions, traductions, transcriptions... des codes sources et exécutables du PROGICIEL ...................... réalisés par la SOCIETE ................ au titre des droits qui lui sont cédés, sont la propriété intellectuelle exclusive de la SOCIETE ................... en sa qualité d’auteur.

A ce titre, M. .................... renonce à revendiquer tous droits éventuels de propriété intellectuelle, et notamment de reproduction, d’exploitation... relatifs aux modifications, adaptations, développements, évolutions, traductions, transcriptions..., ou à toute œuvre incorporant le PROGICIEL ...................., quels que soient la forme et le support, et pendant la durée légale de protection dudit PROGICIEL ......................

Article : Garantie

M. .................... garantit à la SOCIETE ................... l’exercice paisible des droits, tels qu’énoncés à l’article "droits cédés sur le PROGICIEL ......................", qu’il lui cède sur le PROGICIEL ..................

A ce titre, M. ................ s’engage à intervenir contre toute revendication effectuée par un tiers à quelque titre que ce soit, et à procéder à tout remplacement en cas de blocage, ou d’interdiction d’utiliser ou d’exploiter, et ce dans les plus brefs délais, nonobstant la prise en charge de tous les dommages subis par la SOCIETE .....................

M. ................... garantit notamment la SOCIETE ................... contre toute action en contrefaçon et, en conséquence, M. ...................... prend à sa charge tous dommages et intérêts auxquels pourrait être condamnée la SOCIETE ................... par une décision de justice devenue définitive ayant pour base la démonstration d’une contrefaçon du droit d’auteur.

Pour bénéficier de cette garantie, la SOCIETE ................. devra informer M. ................... par écrit et à bref délai de tout commencement d’une action en contrefaçon et M. .................. devra être en mesure d’assurer sa défense et celle de la SOCIETE .................. avec l’étroite collaboration de cette dernière.

M. .................... garantit qu’il n’a pas intégré de sous-programmes préexistants sur lesquels il ne détiendrait pas les droits nécessaires à l’exécution du présent contrat, ni aucune bombe logique, date de péremption... au PROGICIEL ................ sur lequel il cède les droits de propriété intellectuelle à la SOCIETE .................

Article : Responsabilité

M. ................... s’engage à délivrer à la SOCIETE ................... un PROGICIEL conforme aux spécifications et qui exécute les fonctions et atteigne les performances énoncées dans la documentation associée.

M. ..................... se porte garant de ce que le programme et les documents de conception et d’exploitation présentent bien les qualités requises pour permettre la reprise du PROGICIEL ..................... par des tiers professionnels.

Article : Non concurrence

M. .................... reconnaît s’interdire de développer, ou de faire développer par un tiers, ou de publier chez un éditeur, sauf accord exprès et préalable de la SOCIETE ................ qui n’aura pas à justifier de son refus le cas échéant, aucun logiciel, progiciel ou programme informatique, ni aucune œuvre semblable ou pouvant faire concurrence au PROGICIEL ..................., et ce pendant toute la durée de protection légale dudit PROGICIEL.

Clauses à envisager :

Remise des éléments sur lesquels les droits sont cédés (modalités, liste, définition de l’environnement de développement, outils spécifiques...)

Transfert de compétences du cédant au cessionnaire (assistance, formation...)

Sort des contrats en cours et garantie du cédant (liste des clients, obligations contractées...)

Cession de droits sur les marques
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